
ALLEGEMENTS ET DISPENSES DE DOMAINES DE FORMATION 
  

 
 

Les candidats titulaires d’un diplôme national ou diplôme visé par le ministre chargé de 
l’enseignement supérieur sanctionnant un niveau de formation correspondant au moins 
à cinq ans d’études supérieures ou d’un diplôme, certificat ou titre homologué ou inscrit 
au répertoire national des certifications professionnelles au moins au niveau I et figurant 
sur une liste fixée annuellement par le directeur de l’EHESP peuvent bénéficier de 
dispenses d’épreuves de certification et du temps de formation afférent dans les 
conditions prévues (…) 

  
  

Diplôme détenu par le candidat  CAFERUIS 

Diplôme supérieur 
en travail social 

(DSTS)  

Diplôme d’État 
d’ingénierie sociale 

(DEIS) 
DF1 : élaboration et conduite 

stratégique d’un projet 

d’établissement ou de service 

Allègement  Allègement Dispense 

        

DF2 : management et gestion des 

ressources humaines 
Allègement Allègement Allègement 

        

DF3 : gestion économique, 

financière et logistique d’un 

établissement ou d’un service 

Allègement - - 

        

DF4 : expertise de l’intervention 

sanitaire et sociale sur un 

territoire 

Dispense Dispense Dispense 

  
  
 
• La dispense d’un domaine de formation entraîne la validation du domaine de 

compétences correspondant et la dispense de l’épreuve de certification s’y 
rapportant. 

• Les allègements fixés par le centre de formation feront l'objet d'un protocole 
ultérieur et seront validés après l'entrée en formation.  

 


